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QUI CONTACTER ?

https://www.bpifrance.fr/A-la-une/Appels-a-projets-concours/
Projets-de-recherche-et-developpement-structurants-pour-la-
competitivite-PSPC-22882

Pour en savoir +

https://www.bpifrance.fr/Qui-sommes-nous/Nos-partenaires/Poles-de-competitivite/
Poles-de-competitivite/Presentation-AAP-PSPC 

LES AIDES AUX PROJETS STRUCTURANTS POUR LA 
COMPÉTITIVITÉ (PSPC)

QUEL TYPE D’AIDE ?
Subventions et avances remboursables  
(via un appel à projets)

 Quel est le montant de l’aide ?
70 millions d’euros de dotation (appel à projets 2020). Aide moyenne de 10,5 millions d’euros par 
projet (taux moyens de 50% d’aide d’Etat pour les petites entreprises, 40% pour les moyennes 
et 30% pour les autres – Assiette de dépenses comprise entre 4 et 50 M€ et ne faisant pas l’objet 
de financement public autre).

Quelles structures peuvent en bénéficier ? 
Les entreprises de toutes tailles et les organismes de recherche.

 Jusqu’à quand ?
Appel à projets ouvert jusqu’au 29 juin 2021.

Quelques mots sur le dispositif
L’action « Projets de recherche et développement structurants pour la compétitivité » (PSPC) du Programme 

d’investissements d’avenir (PIA) soutient les collaborations entre acteurs industriels et académiques. 

L’objectif est de renforcer la position des entreprises françaises sur les marchés porteurs, en soutenant des 

actions de recherche industrielle et de développement expérimental ayant vocation à structurer les filières 

industrielles ou à en faire émerger de nouvelles. Pour être éligibles, les projets doivent être collaboratifs (au 

moins un organisme de recherche public ou un organisme de formation et deux entreprises), pilotés par une 

entreprise réalisant des travaux de R&D et avoir pour objet le développement d’un ou de plusieurs produits, 

procédés ou services, non disponibles sur le marché et à fort contenu innovant. Dans le contexte de sortie 

de crise sanitaire, l’action PSPC contribue à  l’accompagnement des entreprises et la reprise de l’activité. A 

cet effet, les projets présentés par les Comités stratégiques de filières sont examinés en priorité, ainsi que les 

projets relevant des secteurs les plus affectés par la crise économique.
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